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Comitologie de la Surveillance de la Qualité de l’Air

1) Instances opérationnelles
1.1)  Comité de Pilotage de la Surveillance (CPS)

Le CPS est une instance où sont représentés le ministère en charge de l’Environnement, le LCSQA, les AASQA et Atmo France. Il a pour objectifs :

· d’être un point d’échanges d’informations entre les différents acteurs ;

· d’assurer le suivi des principales échéances nationales (demandes d’aides, Reporting, bilans annuels…) ; 

· de piloter et planifier les Commissions de Suivi (CS) & Groupes de Travail (GT) ;

· d’orienter le programme de travail du LCSQA et le suivi des produits de sortie.

De manière générale, le CPS est l’instance de décision collégiale du Dispositif (à l’exclusion des orientations stratégiques). Lorsque c’est pertinent, les décisions du CPS sont formalisées par un courrier du ministère en charge de l’Environnement à l’ensemble des AASQA.
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1.2) Commission de Suivi (CS)

Une Commission de Suivi (CS) est une instance à durée déterminée renouvelable (minimum 3 ans renouvelable) de composition limitée (15 à 20 participants au maximum). Elle a pour objectif d’accompagner les travaux relatifs à une thématique donnée, en assurant leur suivi et leur utilisation.

Elle s’appuie principalement sur les travaux du LCSQA et intègre les retours d’expériences et études des AASQA. Elle est également chargée de l’établissement de résolutions applicables par le Dispositif National de Surveillance de la Qualité de l’Air.

Une résolution consiste en une proposition d’orientation spécifique (pas uniquement technique) et peut s’accompagner d’un guide ou d’une note méthodologique. Toute résolution doit être accompagnée d’une évaluation de ses avantages & inconvénients sur les plans technique, organisationnel et financier. En fonction de la pertinence, les impacts à court / moyen / long terme sont à prendre en compte, notamment concernant les délais de mise en œuvre.
Il revient au  CPS d’examiner puis d’approuver les résolutions pour mise en application par les AASQA. Dans la mesure du possible, l’animateur de la CS est chargé de présenter les propositions de résolution devant le CPS.  

Une CS a vocation à se réunir au minimum 2 fois par an.

Proposition : Chaque CS pourrait donner son avis sur le programme prévisionnel de travail du LCSQA pour l’année n+1 et notamment proposer une priorisation des travaux, avant présentation au CPS.
1.3)  Groupe de Travail (GT)

Un Groupe de Travail (GT) est une instance à visée opérationnelle, dotée d’un mandat précis validé par le CPS (le cas échéant proposé par une CS). Un GT a une durée déterminée maximale de 2 ans (une extension peut être décidée par le CPS) et est de composition restreinte (10 participants au maximum). Il a un objectif de réalisation de travaux ou d’études visant à répondre à une question spécifique concernant le Dispositif National de Surveillance de la Qualité de l’Air. Pour ce faire, la contribution active de l’ensemble des participants est requise. 

A l’issue de ses travaux, un GT propose un ou des produits de sortie (guide, note méthodologique…) devant être approuvé par le CPS avant mise en application. Le cas échéant, la CS à l’origine du GT sera consultée au préalable.

1.4)  Modalités générales de fonctionnement

Afin de garantir la bonne efficacité des réunions, les acteurs du Dispositif veillent à assurer une continuité dans leur participation aux différentes instances. De ce fait, la liste des participations est revue annuellement en CPS, sachant qu’une mise à jour ponctuelle reste possible en cours d’année.

Le calendrier annuel des réunions (pour l’année n+1) est arrêté en CPS en fin d’année n. Il est établi de manière à tenir compte des contraintes logistiques des AASQA (ex : DOM).

La nomination des responsables de l’animation et du secrétariat est effectuée avec le souhait d’une représentation de tous les acteurs.

La liste évolutive des CS et GT est disponible sur le site du LCSQA (http://www.lcsqa.org/).
2) Autres instances
2.1) le Comité Consultatif de la Surveillance (CCS)

Cette instance, consultée à l’initiative du Ministère ou du CPS, a pour principaux objectifs de :

· Partager les connaissances en favorisant le dialogue avec des acteurs externes au Dispositif National, en particulier dans le domaine de la santé et de la recherche ;

· Apporter au Dispositif national une vision complémentaire susceptible d’influer sur les évolutions des modalités de surveillance ;
· Garantir une synergie et une complémentarité des différents réseaux d’observations et travaux de recherche sur l’atmosphère.

Les participants au CCS peuvent évoluer en fonction des thématiques abordées, ils sont principalement issus des organismes suivants : ADEME, Ministère de la Santé, INVS, ANSES, Fédération Atmo, DGALN, DGPR, DREAL/DEAL/DRIEE, CGDD, OQAI.

2.2) Le Conseil National de l’Air (CNA)

Le CNA constitue un organe de concertation, de consultation et de propositions dans le domaine de la lutte contre la pollution et l’amélioration de la qualité de l’air. Il peut être saisi par le ministère pour donner un avis et être consulté sur les projets de textes législatifs et réglementaires. Ses membres sont d’origines variées (administrations, établissements publics, élus, personnalités qualifiées, industriels, associations).

Vis-à-vis du Dispositif national de surveillance, le CNA peut être à l’origine d’orientations stratégiques ou de demandes spécifiques. Il est également amené à prendre connaissance (le cas échéant, à donner son avis) sur les productions des différents acteurs du Dispositif National.

1

[image: image3.jpg]